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PROGRAMME du COLLOQUE
Vendredi 5 décembre 2025

Auditorium de la Maison des Avocats – Parvis du tribunal Paris 17ème

LEVONS LES FREINS DE L’AMIABLE !

ACCUEIL

Discours d’ouverture : Mme Juliette GRISET, présidente de l’AFPDC

• Cycle 1 : LES AVOCATS, LE DROIT PROCESSUEL, LES MAGISTRATS : DES FREINS 
DEPASSABLES ?
Mme Natalie FRICERO, professeur des universités, membre du conseil national de la 
médiation, ancien membre du CSM 
Mme Anne GONGORA, magistrate honoraire, ancienne présidente de la chambre 
familiale de la cour d’appel de Paris
M. Fabrice VERT, magistrat, vice-président du TJ de Paris
Mme Béatrice WEISS-GOUT, avocate honoraire, fondatrice du cabinet BWG, membre 
d’honneur de l’IDFP
Modératrice : Mme Gaëlle MERIGNAC, membre de l’AFPDC

• LES MECONNAISSANCES : DES FREINS INVISIBLES ?
Intervention de Mme Anne-Marie BOUDART, avocate au barreau de Bruxelles, et  de 
Mme Carine VANDER STOCK, avocate au barreau de Bruxelles, 
praticiennes du processus collaboratif et médiatrices

Echanges avec les participants

Déjeuner libre (possibilité de déjeuner en commun sur inscription)

• Cycle 2 : LES EMOTIONS : DES FREINS SOUS-ESTIMES ?
Mme Anne-Marie BOUDART, avocate au barreau de Bruxelles
Mme Carine VANDER STOCK, avocate au barreau de Bruxelles
praticiennes du processus collaboratif et médiatrices
Mme Nathalie AIDAN, psychologue clinicienne et psychanalyste, formée au processus 
collaboratif
Modératrice : Mme Juliette GRISET, présidente de l’AFPDC

• Cycle 3 : LE TEMPS, L’ARGENT : DES FREINS DIRIMANTS ?
M. William HOGG, avocat anglais, membre du CA de l’association européenne des praticiens 
de droit collaboratif (ENCP)
Mme Marie-Lou TUSSEAU, responsable juridique & compliance Scania France
Mme Blanche de NOYELLE AVRAMESCO, médiateur
Modératrices : Mmes Alexandra VOVAN et Capucine LEDDET, secrétaires générales 
de l’AFPDC

• Conclusion par des étudiants en droit : ET MAINTENANT ON ACCELERE ?

• Fin du colloque
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